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4. Les aéronefs quittant un aéroport où Aedes aegypti est présent à destina-
tion d'une zone d'où Aedes aegypti a été éliminé sont désinsectisés conformé-
rMent à l'article 26, selon les méthodes recommandées par l'Organisation.

Article 75

L'autorité sanitaire d'une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent
Peut exiger qu'une personne effectuant un voyage international, qui provient
d'une zone infectée et qui n'est pas munie d'un certificat valable de vaccina-
tion contre la fièvre jaune, soit isolée jusqu'à ce que le certificat devienne
Valable ou que six jours au plus se soient écoulés à compter de la dernière
exposition présumée à l'infection, la période la plus courte étant retenue.

Article 76

1. Toute personne provenant d'une zone infectée qui n'est pas munie d'un
certificat valable de vaccination contre la fièvre jaune et qui, au cours d'un
Voyage international, doit passer par un aéroport situé dans une zone où le
Vecteur de la fièvre jaune est présent et ne disposant pas encore des moyens
d'assurer la ségrégation, telle qu'elle est prévue à l'article 35, peut être
retenue, pendant la période prescrite à l'article 75, dans un aéroport où
existent ces moyens si les administrations sanitaires des territoires où sont
situés lesdits aéroports ont conclu un accord à cet effet.

2. Les administrations sanitaires intéressées informent l'Organisation lors-
Qu'un accord de cette nature entre en vigueur ou prend fin. L'Organisation
cOMmunique immédiatement ce renseignement à toutes les autres administra-
tiOns sanitaires.

Article 77

A l'arrivée, un navire est considéré comme infecté s'il y a un cas de fièvre
Jaune à bord, ou si un tel cas s'est déclaré à bord pendant le voyage. Il est
c<osidéré comme suspect si, moins de six jours avant l'arrivée, il a quitté une
oIe infectée, ou s'il arrive dans les trente jours suivant son départ d'une telle
one et que l'autorité sanitaire constate la présence à son bord d'Aedes

yegYptî ou d'autres vecteurs de la fièvre jaune. Tout autre navire est consi-déré comme indemne.

2. A l'arrivée, un aéronef est considéré comme infecté s'il a un cas de fièvre
Jauine à bord. Il est considéré comme suspect si l'autorité sanitaire n'est pas
satisfaite de la désinsectisation effectuée conformément au paragraphe 2 de
,article 74 et si elle constate l'existence de moustiques vivants à bord de
aéronef. Tout autre aéronef est considéré comme indemne.

Article 78

A l'arrivée d'un navire ou aéronef infecté ou suspect, l'autorité sanitaire
Deut:

a) dans une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent, appliquer à
l'égard de tout passager ou membre de l'équipage quittant le bord
sans être muni d'un certificat valable de vaccination contre la fièvre
jaune, les mesures visées à l'article 75;

b) procéder à l'inspection du navire ou de l'aéronef et à la destruction
totale d'Aedes aegypti ou d'autres vecteurs de la fièvre jaune. Dans
une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent, il peut en outre


